
Le salarié peut-il être tenu responsable de conseils erronés
donnés volontairement à un client ?

Réponse courte

Selon le droit luxembourgeois, le salarié peut être tenu personnellement responsable des conseils erronés donnés

volontairement à un client, uniquement en cas de faute lourde ou intentionnelle prouvée (Art. L.121-7). Cette

responsabilité peut entraîner un licenciement pour motif grave, des poursuites civiles et pénales, sous réserve que

l'employeur démontre l'intentionnalité de la faute.

Définition

La faute lourde ou intentionnelle dans le conseil erroné se caractérise par une action délibérée du salarié, avec la

volonté manifeste de tromper le client ou de nuire aux intérêts de l'employeur. Elle se distingue de la simple erreur

ou négligence par son caractère intentionnel et la conscience des conséquences préjudiciables.

Conditions d’exercice

Pour engager la responsabilité du salarié, l'employeur doit prouver :

L'existence d'un conseil manifestement erroné

L'intentionnalité de la faute (volonté de nuire)

Le lien de causalité direct entre le conseil et le préjudice

Le respect de l'égalité de traitement entre salariés

La traçabilité des échanges et l'encadrement humain de la procédure

Modalités pratiques

En cas de faute intentionnelle avérée :

L'employeur peut procéder à un licenciement avec effet immédiat (Art. L.124-10)

Une action en responsabilité civile peut être engagée pour réparation du préjudice

Des poursuites pénales sont possibles selon la gravité des faits

La procédure disciplinaire doit respecter les droits de la défense

Un dossier complet documentant la faute doit être constitué
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit :

Mettre en place des procédures claires de délivrance des conseils

Former régulièrement les salariés sur leurs responsabilités

Documenter rigoureusement tout incident

Mener une enquête interne approfondie avant toute sanction

Consulter un expert juridique pour qualifier la faute

Préserver les preuves matérielles et témoignages

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-7 : Responsabilité limitée aux fautes lourdes ou intentionnelles

Art. L.124-10 : Licenciement pour motif grave

Art. L.414-3 : Égalité de traitement

Art. L.261-1 : Procédure disciplinaire

Code civil luxembourgeois :

Art. 1382 et suivants : Responsabilité civile délictuelle

La mise en cause de la responsabilité du salarié nécessite des preuves irréfutables de l'intentionnalité. Une documentation rigoureuse

et le respect strict des procédures sont essentiels pour éviter tout risque de contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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